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P,\.RTIE OFFIUIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Traitements des magistrats coloniaux 

LE PkÉSfDENT DE tA RÉPUBL1QUB 1<'RANÇAli'B 

Sur Je rapport du ministre fieF colonies, du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du minÎstrt' des Onan/'cF. 

Vtl le tlt:ieret du û aoM 1927 fixant les t('ail(,llIenl~ des 
magistrats et des juges de paix de la métropole; 

Yn h'!; urticle!' HG, G7 el 121 du dpcret du 22 atHÎt Hr28 
délerminanl ft' sLatut de la magll'trature coloniul(', 

!)ÊC!\l~TE : 

ARTICI.E Pk6MIEIL En exft.cutÎon deF Jif'posiUons dn 
décret susvisé du 22 août 1928. les traitements det' mUJ.!,istrats 
coloniaux sont fixés (':ouIormém(mt au tableau d~anllt~x(>. 

ART. '2. ~ Le présent dccret prendra effet pour compter 
du JH aoùl HJ2û. 

ART, 3. ~.- Le minh:t.re des coloni.eB. le rHlr11e Jes s('eaux, 
ministl'f Ile ln justicC', le ministre des finanC'€-s sont dWl'gés, 
chacu)1 
déCl'f'L 

en ce qui le concerlW, de l\:xécution du présent 

Fait à Pari::., le ao janviet· j92H. 

GASTO' 1l00::I!ERGUE. 

Par le Pré~îde-nt de lu R(~pnh1i(lue: 
Le .l/ù/,?'st1'F~ des CotOllie,~, 

~ndré ~hGINOT, 

Le r;(ff'd(! des S('eawr, J/inisfrf! dp la JNSÜt'f', 

Louis BARTHOU. 

Juge ct'un tl'ibunal supérieur d'appel de 
'1~' classe; juge, iH1hstitut (PUU tribunal de 
1"~ dHsse; président, procureur d'un t.ribu
ual de 3 me ('lasse ... , , ..•.. ~ •••.•. , •.. , ... 

Juge d'iustruction d'un tl'ibunal de '2'"" 
dusse: jug:e ùe paix il c.ornpéteuce étendue 
de 1~' clas.se, , . , .............. , ... , . , ... . 

Juge subsUtut cl 'uu friLullal de 2»'~ dassp ; 
vice-préi'itlent d'lm tribunal de 3'''~ dasse .. , 

Juge d'instruction d'un lrilmual de ace_·cl. 
• JUgé; suhstitut d'un tribunal de .;t'''. clase; 
juge ,le pnb: à compétf'ncc è\pudnü de 2"" cl. 

Juge suppleant, ju~e Ile puix nCOIopéteuce 
étendlll' df' :~"'" dasi'e. , ...... , ... , , , , .... , 

Jll~e dl--' pnix à ('ompétence Ol'llîUflÎI'f' rie 
l'lnllorhinp: 

.lUf(:è de pnÎx fit· l" l'lat<se ., .. , , •...• , •.. 

Jo~f' de paix il t'ompIHplltt! ordiuairt, de:
(~ololl ie::- t'lie l'Ti loi rp,o;:, a u 1 re~ q lle l'Illdoc hî fl(' :' 

JUj!c de pllix df' l''~ clnSt'i~, , , ....• , , , ••. , 

.luge de poix Ile 2"" classe .............. . 
JUf(f' de paix de am» ('la~::ie ....•... " .. " 

LI! IIJùdstt'l' dps Final/Cffs, 

lIenry CmiRO;\'. 

Prt~IlÜ('[' présidenl, président procureur 
gt'néral d'ullC' cour d'appe!rl{> l~,ecJasse .... : 

Prt~sillent, prOturenr gt'méral tl'UllO rouI' 
d'appèl tIe 2" dOs'i'e .•.. , .•.......•.. , .• , . 

Pré:::îdcnt ùe chambre', vice-pré-sid<,nt. 
avoeut. génér'al d'une cou[' d'appf'l de p' dass(~ 

Pl'ésident, pl'ocureut' d'uu tribnnal tie 1~" cL 
COlll"i1îl1i,~r. substit!1t p:é.néral (Fune cour 

d'appel de 1'~ clU8Sf~ ; président, pro.cllfrUl' 
d'nn tribunal supérieur d'appel .Ie :l'-~ cl. 

Conqt>iller, substitut génél'fl! trune' f:01Jr 

d'ap[Jt'I.de 2'''' classe; pl'esidenl, ,procureur 
d'nn trihunal supérieur d'appel de 2"" dasse; 
vit'e-présideut J'un tribunal de l't classe; 
président pl'otureu~ d'nu trihunal de 2"" el. 

Juge d'instruction d'un tribupai de :Ire cl. 
Vice-pl'ésidf'nt d'un tribnnal de 2~'· classe 
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PERSONNEL EUROptEN 

Dilachemenl. 

Pm' Il;Tèté du :\fini,;lre de l'Instl'uction puLIit]ue et des-
Beaux Af'tF en da~e tiu H février 1929 : ~ 

M. MArillEt) Fernawl instituteur' du d~partemcnt du 
(~al'tI e::it mis pout' une ilurce fie cinq-ailS, à r;.omptet· du JOUl" 
oô il aura l'û\,u :-;on orilN~ ô'embarquement il la disposition. 
de M. If.' Ministl'e ùes ColonJPî' pour exercer 8CS foneLîùns au
Togo. 

Pemlllnl son tlé-t<H:hement, il eoutinuel'u de '~gul'er dans 
le cadl'e de!'! instituteurs et ÎnsIÎlu{l'ic('s dUtlit dêpurlement 
el conscrv('ra 8es tlroU:<. à ravan~ement et à la rt:trllile. 

Promotions. 

Par dt~cret ('0 dale du 1 lévrier 1929, rrndu SUI' ta propo
sition du ruini:::tre rie ln murinc, ('hBr~~ tle J'intérim tlu 
mini~h?re des i"olonies, ont j'·té J!omm{'1; dam: le personnel 
des hureou'( des f;cerétur~tts g~néraux des colônieF . 

..1 t'rtl/ploi de HO/OH'Ii,,( dt:' (m,'NJJI l/(' 2"'< ('/r'Hi{('. 

:\l. Be:-lolT (L1H'îrn), {'ommi;.; pl'incipal dei' SeCl'èlarints: 
f{cnénmx, t'fi Fcnici:-' HU Togo. 

.. 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PoUce sanitaire. 

AIIII/'."l'/;' .r" /.1 i JJll'J/a1/ t l'II fj!JSf> J'Dotiun !.:fi Il fla il'l~ les lJovil'f',î:' 
1:11 lU'(!f'('if((/If:e -dt: .I/()ln'(t~)ÙI (Hepl/blif/w! rte I,ib;'ria). 

tH Güli\"RRNhtk {Hi;" COLOl\:!ES j 

Ot<nC1ER !:lB LA LBGltlN D'HoNl'HWR, 

COMlH~SAtkE DE LA llÉprnuQcE, 

Vu le décret du ta mars 1.921 déterminant )ps üUrHmlions 
et les pouvoÎrs du Commissaîre de la République flU Togo ~ 
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Vu la notification faite par le ~Iini8lre des Colonies cn 
date du 1.2 mars courant. établissant que deux cas de 
fièvre jaune se sont produÎts le!) mars à Monrovia (Répu
blique de Libèria ; 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant règl~ment de 
police snhitaire maritime auX colonies; 

Sur lu proposition du Chef du service de Sante, Directeur 
..de la Sanlé au Togo; 

ARRÊTE: 

A1I;T,cu~' PRBMTSA. Toul navire: provcuunt du port de 
Monrovia (~épllhHque de Libéria') sera, jusqu'à nouvel 
()rdre, mis en ollservalion sanitaire il son arrivée daus un 
port'du Togo. 

II sera tenu de mûuiUer il une distance d'au moins 200 
"mètres ùu rivage. 

ART, 2 .._..- Les passagers el1f(lpéens, ou assimilés au sens 
<de l'arrêté du 4 avril 1928 fixant les mesurps ùestlnées à 
:prévenir ou à faire cesser les épidemies ùe typhus amal'yl 
au Togo. débarquant au Togo, seront soumis peI1dunt six 
jours 'consécutifs à une visite sanitaire quotidienne, ct 
devront, dans ce but, se présenter chaque mutin au Mêde
-etn de la subdivision sanitaire du port de débarquement. 
Dans le cas où, avant l'expiration ùe cet le_ période de six 
jours, ils désireraient quitter le port de débarquement pour 
se rendre dans une autre localité (lu Territoire Hs devront 
·être mnnis d'un passeport sanitaire délivré par l'autorité 
:sanitaire du point de départ, et qu'ils devront pt'ésenler au 
médecin du point de ùestination afin d'ucbeYer~ sous la sur
veillance de ce dernier, leur pét'jode d'observation de six 
Jours. Si l'autorité sanHaire le juge nécessaire, Us pourront 
~tre mis eu observation sous griIla~e ou sous moustiquaire 
'Soit dans un; hôpital, soit dans un lazaret, soit à leur 
-domicile. 

Les passagers indigènes à destiuatîon du Togo seront 
::soumîs à une période d'observation de six jours au lazaret 
;iu port de débarquement. 

La désinfection des bagages des passagers eurolléens ou 
indigènes déIJal'qllant au Togo pourra être éventuellement 
prescrite et opérée par les soins des autorib~s annUaires. 

Les marchandises débarquées pourront également, si 
j'autorité sanitaire le juge utile, êlre !;oumises à la ùésinfec
tion. 

ARt. 3. - Aucun passager, européen on indigène, ne 
il'arrêtant pas au Togo, ne sera autorisé ft desceudre à 
terre, 

Il est également interdit an personnel dn llO1'11 de descen
-<ire à terre à l'exception de l'officiel' ÙU borù churgé Iles 
·opérations réglementaires de Rel'vlce il effectuer il terre; 
-celui.('i ne ùe'l,'ru séjourner il terre qn~ pendant ]e temps 
'Strictement nece6saÎre aux dites opérutiOlls. 

De même il est interdit il tout hahitaut tlu Territoire, 
~uropéen ou indigène, n'embarquant pas eomme passager, 
<le monter à bord du navire, à l'c):t.~Cl'tion dCi< '\1édecins 
-chargés des opérations de police sanitait'e maritime. 

ART. 4. - Le Chef ùu Service de Santé) nirectenr de la 
Santé, le Directeur du Service des Voies Ùé Pénétration et 
du Wharf, le Chef du Service des Douanes, et les Adminis
trateurs commanùant les cel'etes de Lomé et Anécho, sout 
-chargés _de l'exécution du préseut arrêté. 

Lomé, le 17 mars 1929. 
BO]'i;)!ECARRÈRE. 
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Radiotélégraphie. 

ARRIÔ"l'É !V' 138 porlallt modificalion des taxe; des c<iblo
gp(J/llmes et des radifJtèlé,qramrnes. 

La GOUVER~BUR DES COLONIBS" 

Ofèt'tCIRk DB LA LÉGtO~ DIHoN!ŒUR, 

COMMISSAfllB Df) I,A Rl'îl!lJBLlQtJH 1 

Vn le décret du 23 mars 1921 détermjnaotlesattributions 
elles pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 

Vu le Radiotéliogramme circulaire n" 4 du 7 février '1929. 

SUl la proposition du Chef du Sen:ice des P. T, T.;
• 

ARRRTE: 

ARTletB I!B:EMIEIt. A compter du t2 février 1929, Je 
coefficient!J est applicable aux câblogrammes et aux radio
télègrammes des régimes frunco*colonial et intv,rcolonial, 
échangés pal' voies de câbles ou T. S. F. exdusivcmenUran
çaises. 

ART. 2. - Le Lhe! du Secrétariat Général et le Lhe! du 
Service des P. T. T. sont chargés de l'exécntion du present 
arrêté:. 

Lomé, le 18 mars 1929, 

flO:>NECAflRÈRE 

Supplémenta de fonctions 

ARRi'rÉ S~ /47 cOlltplètaul l'ul'rhé tiu 28 Janvier 1929 
ft'.xanl le trib/eau des suppléments rie fmtdiolls et de[i ùtdem
m.lés diver'lif!s alloues aux louctùHttwires employés et 
ageJtts en ~'t!t'vit:e au territoi1'e. 

LB GOUYBRNBUIt DES C01.ONIRS. 

OFFlC1Ek DR tA LÉGION D"HoNNEUR. 

COMl1lSSAtRR DB LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du li;) mars 1921 détermÎnautle, attriqution. 
elles pouvoirs du Commissaire de la,République au Togo; 

Vu le décret tlu 30 décembre 1912 snr régime fhH:lncier 
des oo1onies ; 

Vu l'arrêté n" 1i5 du 28 janvier 11129 fix.nt le tableau ùes 
supplements de. fonctions et les jnùemnités diverses alloués 
aux fonctionnaires, employés et agents en seTvke au TCI'fÎ 
toire; 

Vu }'arrrté n" i:H ùu 13 mars 1929 créant nn service de 
la main-d'œuyre pour les tl'tlVflUX de prolongement du 
Ch('min de 1er d'Atakpamé à Sokodc; 

~ur la proposition du Chef du Secrét.ariat GéuéruL 

Le Conseil d'Adminislrntion entendu, 

ARRÈTE: 

ART1Cl.Il l'RI!:'lIIHR, Le tableau annexé à ]'arr~té n" li;) du 
28 janvier '1929 smwisc est complété comme ;3uit: 

Chefdu ,Servic~ de la maia-ii'œuvre pow' leN lrarau.rde pro
1011 gemf!ut du CllfJw1J1 rh: fer ff Alakpflwé fi_ S'dbOdé 12.OUO rrs~ 

ART. 2. Cette indemuité est exclusive ùe toute antre 
indemnité de déplacement on de fonction. 

ART. a, - Le Chef du Secrétariat Général et le Directeur 
ùn Service des_ 'rn~vaux Publics sont chal'gl~s de l'exé(:ufion 
du présent arrêté. 

Lomé le, '211 mars 1929, 
BONNECA RRÈltE, 
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